
 

 

 

 

 

 
Lundi 25 : NOËL 

Messes : 8h15 messe de l’Aurore au monastère, 2 rue Sainte-Claire (Soeurs  

  de Saint-Jean) 

 10h30 : Messe du Jour de Noël présidée par Monseigneur Crepy. 

   pour une famille, pour André Schneider †, pour Andrée Viannenc † et 
pour  les défunts de la famille Viannenc ;  pour les défunts des familles Allegre 

 Issartel et Gaillard Delon et plus particulièrement pour Alice, Adrien , 

 Marcel, Pierre et Marie. 

 

Mardi 26 : saint Etienne, premier martyr. Fête  

Messe : 10h30 pour André Schneider †Liliane Sanouillet †, Suzanne Françoise Gargino 

†, Marie Thérèse Breysse †, Claude Cluzel † 

Pas d’adoration ni confessions à 18h 

Mercredi 27 : saint Jean, Apôtre et Evangéliste. Fête 

Messe : 10h30 pour André Schneider  † 

Jeudi 28 : les Saints Innocents, martyrs. Fête  

Messe : 10h30 pour André Schneider  † 

Vendredi 29 : saint Thomas Becket, évêque et martyr 

Messe : 10h30 pour André Schneider  †, Anna Hadrys † 

17h-18h30 : Adoration à la chapelle des reliques 

Samedi 30 : 6ème jour dans l’octave de la Nativité 

Messe : 10h30 pour André Schneider  † 

Dimanche 31 : la Sainte Famille. Fête 

Pas d’adoration à 9h30 

Messe : 10h30 pour une famille, pour André Schneider  † 

Adoration : 19h-21h (animée la 1ère heure) en action de grâces pour l’année 

 écoulée 

21h : chocolat chaud au Rectorat 

Lundi 1er janvier 2018 : Sainte Marie, Mère de Dieu. Solennité 

Pas d’adoration à 9h30 

Messe : 10h30  pour André Schneider  †, pour les vivants et défunts des familles Joly, 

 Brunon et Mourgues 

Halte spirituelle 
Le 1er janvier 2018, le sanctuaire-cathédrale Notre-Dame du Puy propose de 
commencer l’année avec Marie, Mère de Dieu : Messe, Enseignement de soeur 
Marie du Sacré-Cœur (Sœur apostolique de Saint-Jean), repas, lectio divina, 
chapelet. Participation souhaitée : 18 €.  
Renseignement et inscriptions : 04 71 09 79 77 – sacristie@cathedraledupuy.org 
 

PAS DE MESSE à 7h30 jusqu’au 1er janvier inclus 
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DENIER DE L’ EGLISE 
CAMPAGNE 2017 

Il est encore temps de participer au Denier de l’Eglise pour assurer 
un traitement aux prêtres, religieux et laïcs au service de l’Eglise. 
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Semaine  
Du 25 au 31 
décembre  

(feuillet à 
emporter) 


